
Stage de formation
syndicale

Formation de formateurs et
de formatrices pour

animer des stages
«Agir syndicalement

contre l’extrême-droite»
Au programme

- Qu’est-ce que l’extrême-droite?
Pourquoi notre syndicalisme est-il
antifasciste?

- Décryptage des programmes
électoraux de l’extrême-droite,

- Cartographie de l’extrême-droite,

- Les municipalités, laboratoires du RN

- Lutter contre l’extrême-droite via des
cadres unitaires

- Extrême-droite, médias et réseaux
sociaux

- L’extrême-droite contre les femmes et
les LGBTQI

- Des exemples internationaux de
l’extrême-droite au pouvoir

- L’extrême-droite et le complotisme, le
confusionnisme

Quand?
Les 5, 6 et 7 janvier 2022.

Où ?
Au local de l’Union syndicale Solidaires,

au 31 rue de la Grange aux Belles, 75010 Paris.

Pour qui?
Les camarades qui vont animer des stages de
formation syndicale « Agir syndicalement contre
l’extrême-droite »’ à l’échelle interprofessionnelle,
dans leur syndicat, leur fédé, leur Solidaires local
ou lors de formations dans d’autres Solidaires
locaux ou syndicats, fédérations de Solidaires.

Le stage est prévu pour que les stagiaires
repartent avec un kit de formation qui leur
permettra d’animer des formations.

Comment s’inscrire ?
Pas d’inscription individuelle !
Les stagiaires doivent remplir la fiche

d’inscription et la transmettre à leur structure
professionnelle (syndicat ou fédération) ou à leur
Solidaires local, pour transmission au Cefi :
inscriptionscefi@solidaires.org

Remboursement ?
Le repas du mid, l’hébergement et les transports

Sont à la charge du Cefi. Les autres repas
sont à la charge de la structure inscrivante.

Le stage est organisé
par la commission
antifascisme de

Solidaires
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